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MONTRÉAL 
Mme Chekrouni rencontre les associations 

M me Chekrouni, qui 
s'est félicitée de la par-
ticipation à cette ré-
union de représentants 

du législatif, Adil Maâti et Ahmed 
Laâmarti, membres de la Chambre 
des conseillers, a évoqué les grands 
chantiers lancés au Maroc et l'apport 
de «ces Marocains du monde qui, a-
t-elle dit, sont devenus, plus que ja-
mais, de vrais acteurs sur la scène 
économique, politique et sociale du 
Royaume». 

Rappelant que l'orientation de S.M. le 
Roi Mohammed VI était, dès son ac-
cession au Trône, d'afficher la volon-
té politique de faire du choix de la 
démocratie un choix irréversible, 
Mme Chekrouni a souligné les efforts 
consentis depuis 1999 pour renforcer 
le processus démocratique et conso-
lider la construction de l'Etat de droit. 

«La démocratie et l'Etat de droit, a-t-
elle dit, ne peuvent pas se concevoir 
en l'absence d'une frange de la so-
ciété, sans l'égalité des chances en-
tre les hommes et les femmes, sans 
combler le gap entre le monde rural 
et le monde urbain, sans mettre en 
place une bonne gouvernance et 
sans associer l'ensemble des acteurs 
et des forces du pays, à savoir les 
différentes institutions mais surtout 
les partis politiques et la société ci-
vile». 

La ministre a évoqué les nombreuses 
initiatives prises par S.M. le Roi dans 
les différents domaines pour assurer 
le développement du Royaume dont 
la véritable richesse est son potentiel 
humain. 

Mme Chekrouni a ainsi rappelé le 
lancement par S.M. le Roi, le 18 mai 
2005, de l'Initiative nationale du dé-
veloppement humain (INDH), «un 
chantier de règne, une action straté-
gique qui vise à combler les lacunes 
sur le plan humain, à faire du poten-
tiel humain le véritable facteur du 
développement durable dans notre 
pays», a-t-elle dit. 

 

Elle a souligné à cet égard l'impor-
tance de l'apport des MRE, aussi 
bien au niveau des transferts qu'ils 
effectuent que de la mise à contribu-
tion de leur savoir et leur savoir-faire. 

Mme Chekrouni a, d'autre part, rap-
pelé que la communauté marocaine 
résidant à l'étranger qui a fait l'objet 
de quatre décisions Royales 
«importantes et complémentaires», 
en l'occurrence la représentativité au 
sein de la Chambre des représen-
tants, la création de circonscriptions 
électorales à l'étranger, le droit de 
vote et de candidature en faveur des 
nouvelles générations et la création 
d'un haut conseil pour la communau-
té, sera «à la tête des potentialités 
qui contribueront au développement 
du pays». 

Au sujet de la participation des mem-
bres de la communauté marocaine à 
l'étranger aux prochaines élections, 
Mme Chekrouni a affirmé que «notre 
ambition est de pouvoir présenter un 
projet qui puisse répondre au choix 
des Marocains qui décident de servir 
leur pays sur le plan politique mais 
sans toucher à leurs intérêts dans les 
pays d'accueil». 

Il s'agit, a-t-elle dit, d'élaborer un pro-
jet qui tienne compte de cet équilibre 
qui est nécessaire à conserver parce 
que les marocains, qui ont choisi 
d'être à l'étranger ou qui, pour des 
raisons se sont trouvés à l'étranger, 
ont un rôle aussi à jouer dans les 
pays d'accueil. 

Aujourd'hui, dans un monde globali-
sé, a-t-elle indiqué en s'adressant 
aux représentants de la communauté 
marocaine, «vous êtes aussi une 
force et un pont très important dans 
les relations du Maroc avec le Cana-
da». 

La priorité a été donnée au Conseil 
supérieur des Marocains résidant à 
l'étranger, a ajouté la ministre, souli-
gnant le rôle fondamental joué par 
les conseils consultatifs dans la vie 
politique du Maroc, tel le CCDH qui a 
été un organe extraordinaire en ma-
tière d'avancée démocratique. 

Le conseil sera composé d'une élite 
qui va certainement être une vérita-
ble valeur ajoutée dans la mise en 
place des politiques pour l'accompa-
gnement de ce qui est en train de se 
faire au Maroc, a poursuivi la minis-
tre, précisant qu'une une étude est 
en train d'être réalisée pour voir les 
possibilités qui s'offrent sur les plans 
politique et logistique. 

«La réflexion est engagée et le travail 
est en train de se faire en profondeur 
et il ne se fera pas dans la précipita-
tion car, a dit Mme Chekrouni, nous 
devons présenter des projets fiables, 
rationnels, réalistes et qui répondent 
aux aspirations des uns et des au-
tres». 

Mme Chekrouni a, d'autre part, an-
noncé au cours de cette réunion que 
le projet FINCOM (le Forum interna-
tional des compétences marocaines 
à l'étranger) a été finalisé et que la 
stratégie a été validée, mercredi der-
nier, au ministère des Affaires étran-
gères. Il s'agit, a-t-elle expliqué, d'un 
programme qui associe non seule-
ment les pouvoirs publics, mais aussi 
le secteur privé et la société civile. 

Son but est de jouer le rôle de mé-
diateur entre le Maroc et les Maro-
cains du monde. «Nos partenaires, 
a-t-elle précisé, sont le ministère de 
l'Intérieur, dans le cadre de l'INDH, 
l'ANAPEC (l'Agence nationale de 
promotion de l'emploi et des compé-
tences) et la CGEM (Confédération 
générale des entreprises du Maroc)». 

Le FINCOM qui est domicilié au mi-
nistère des Affaires étrangères, bé-
néficiera au départ de l'appui du 
PNUD qui lui a consacré un budget 
pour mettre en place un portail qui 

sera opérationnel dans très peu de 
temps et une stratégie de communi-
cation. 

Ce programme, a-t-elle ajouté, est 
ouvert sur tous les domaines et ne 
peut s'enrichir et continuer que grâce 
à l'implication et aux propositions des 
membres de la communauté maro-
caine à l'étranger. 

Mme Chekrouni a également annon-
cé qu'une charte de déontologie a 
été mise en place pour rassurer tous 
les partenaires, et qu'une stratégie 
de communication sera lancée au 
moi de juillet. 

Les représentants de la communauté 
marocaine au Canada, qui ont mani-
festé leur intention de s'impliquer 
davantage dans les projets de déve-
loppement au Maroc, ont évoqué 
dans leurs questions des sujets qui 
les préoccupent tels que l'enseigne-
ment et la formation, l'encadrement 
des jeunes dans le pays d'accueil, 
l'éloignement des services consulai-
res de certaines régions où réside 
une importante communauté maro-
caine, les prix élevés appliqués par la 
RAM et la question de la reconnais-
sance des diplômes marocains au 
Canada.  

Source: MAP 
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Mme Nouzha Chekrouni, ministre déléguée chargée des Marocains résidant à l'étranger (MRE), a tenu le 17 juin 
dernier  à Montréal une réunion avec des représentants de la communauté marocaine établie au Canada, en présence de 
l'ambassadeur de S.M. le Roi au Canada, Mohamed Tangi, et de la consule générale du Royaume du Maroc à Mon-
tréal, Souriya Otmani. 
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MONTREAL 
Questions à l’intention de Mme Chekrouni  

 

Abdellatif Obaïd (Professeur) 
constate le retard pris par le Ma-
roc en matière de formation et 
d’enseignement. Il déplore en ou-
tre le manque de suivi du côté 
marocain pour certaines ren-
contres et donne l’exemple d’une 
rencontre de 400 scientifiques 
marocains, venus de l’étranger, 
avec leurs homologues du pays 
dans le cadre du TOKTEN.  Il 
souligne à cet effet la lourdeur 
administrative au Maroc par rap-
port à notre pays d’accueil le Ca-
nada. 

 

Mme Rocca (Tribune juive) de-
mande à la ministre si elle déve-
loppe des relations avec la com-
munauté marocaine juive du 
même ordre que celles entrete-
nues avec la  communauté maro-
caine de confession musulmane. 

 

A b d e l h a k  E l  B e k k a l i 
(Professeur) a invité certains de 
nos concitoyens à comprendre le 
rôle des autorités marocaines au 
Canada. Ce rôle ne serait pas de 
régler les différents problèmes 
auxquels notre communauté est 

Confrontées dans le pays d’ac-
cueil. Ces autorités sont là pour 
nous aider à solutionner des pro-
blèmes auxquels nous pouvons 
éventuellement faire face, dans 
nos relations avec des institutions 
marocaines, en l'occurrence, les 
questions de nature administra-
tive. 

Selon M. El Bekkali, appeler au 
secours les autorités marocaines 
pour résoudre le problème de la 
DPJ, par exemple (mettant en 
cause nos jeunes) dénote de l'in-
capacité de notre communauté à 
affronter avec responsabilité et 
leadership les problèmes qui la 
concernent ici au Québec. Il est 
temps pour chacun d'entre nous 
de "mettre ses culottes", de ces-
ser de se soucier de ses seuls 
petits intérêts personnels, de limi-
ter sa vision au strict cou et de 
faire acte d'implication et de pré-
sence effectives quand cela s'im-
pose, lors de manifestations ou 
de réunions portant sur les inté-
rêts de notre communauté. Il y va 
de notre crédibilité et de notre 
intérêt dans notre société d'ac-
cueil conclut-il. 

 

Mohammed Brihmi (Chef d’en-
treprise) attire l’attention de Mme 
la ministre sur une pétition circu-
lant en Ontario en vue de sensibi-
liser les autorités marocaines à 
l’ouverture d’une antenne consu-
laire à Toronto. Il s’est ensuite 
demandé si la processus de doter 
les MRE de représentants parle-
mentaires en vaut la peine d’au-
tant plus que sa légitimité risque 
d’être compromise par la fai-
blesse de participation au scrutin. 

 

Professeur Ahmed Naciri a de-
mandé au gouvernement d’arrêter 
la politique des grands amphi 
« juste bons au gardiennage des 

étudiants » et a plaidé pour une 
nouvelle politique d’enseignement 
au Maroc. 

 

Mme Evelyn Abitbol (Cadre uni-
versitaire) a suggéré la création 
de projets académiques maroco-
canadiens et s’est enquis des dis-
positions visant l’implication multi-
sectorielle de la jeunesse.  

 

Said Chergui (Homme d’affaire) 
s’est enquis du quota des parle-
mentaires qui sera attribué aux 
MRE . Il a demandé en particulier 
si l’Amérique du Nord va avoir 
plus d’un député. 

 

Abderrahman El Fouladi 
(Maghreb Canada Express). Sans 
remettre en cause le principe du 
vote immigrant, il a cependant 
douté de l’efficacité de la repré-
sentativité parlementaire de ces 
derniers. Il s’est demandé s’il ne 
serait pas pertinent d’abandonner 
cette idée au profit du Conseil 
supérieur des marocains résidant 
à l’étranger. Ceci pourrait se justi-
fier ne serait-ce que par le taux 
très bas des marocains enregis-
trés aux consulats (Entre 20% et 
25% au Canada) 

 

Abdelaziz Rzik a posé le pro-
blème du placement des enfants 
musulmans par la DPJ dans des 
familles d’accueil non musulma-
nes et a demandé l’appui de Mme 
la ministre pour résoudre ce pro-
blème. 

 

Dr Mustapha El Maayar 
(Chercheur) a suggéré la création 
de prix d’excellence pour stimuler 
et compenser le travail associatif . 

 

Aziz Seddouri (Professeur) a 

soulevé le problème du transport 
aérien et la politique tarifaire de la 
RAM qui décourage les immigrés 
à visiter la mère patrie. Il a aussi 
mis en exergue les efforts de son 
école pour enseigner l’arabe aux 
MRE du Canada, mettant en relief 
les succès aussi bien que les diffi-
cultés rencontrées dans ce do-
maine. 

 

Mme Sbaï (Pharmacienne) s’est 
enquis de la possibilité d’investis-
sement dans le domaine des pro-
duits pharmaceutiques au Maroc. 

 

Mme Aïcha Alaoui (Professeur) 
a souligné la difficulté qu’ont les 
MRE à faire valoir leurs diplômes 
et expérience acquis au Maroc. 
Elle a demandé ce que fait le 
gouvernement pour cette recon-
naissance ainsi que pour l’admis-
sion des MRE dans le ordres pro-
fessionnels du Canada. Elle a en 
outre soulevé le problème de la 
non ratification de certaines 
conventions entre le Maroc et le 
Canada comme celle sur la re-
traite. 

 

M. Sabbar (Directeur d’école 
sportive) a souhaité l’établisse-
ment d’un service de guichet uni-
que pour faciliter le contact entre 
les MRE et l’administration maro-
caine. 

 

A b d e l l a h  E l  M z e m 
(Fonctionnaire provincial) a déplo-
ré le manque de fiabilité de l’infor-
mation chez l’administration ma-
rocaine et a émis le souhait de 
voir se former des groupes de 
travail pour étudier la spécificité 
du Canada. 

Propos transcrits par A. El Fouladi 

Au terme du discours de Mme Chekrouni prononcé à Montréal, le 17 juin dernier, plu-
sieurs membres de la communauté marocaine lui ont posé des questions et ont fait des com-
mentaires dont voici un résumé: 

Mme Nouzha Chekrouni, ministre 
déléguée chargée des Marocains résidant 
à l'étranger  


